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 n° 204 252 du 24 mai 2018 

dans l’affaire X / III 

 

 En cause : X 

 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître T. BARTOS 

Rue Sous-le-Château 13 

4460 GRÂCE-HOLLOGNE 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 janvier 2018 par X, qui déclare être de nationalité 

guinéenne, tendant à l’annulation de « la décision de l’Office des Etrangers du 9 janvier 

2018 (annexe 13septies) et notifiée le même jour lui enjoignant de quitter le territoire, 

[ainsi que] la décision de l’Office des Etrangers du 9 janvier 2018 (annexe 13sexies) et 

notifiée le même jour lui infligeant une interdiction d’entrée de 3 ans ». 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 198.247 du 19 janvier 2018. 

 

Vu la demande de poursuite de la procédure. 

 

Vu l’ordonnance du 21 mars 2018 convoquant les parties à l’audience du 17 avril 2018. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me T. BARTOS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique au cours de l’année 2017. 

 

1.2. En date du 9 janvier 2018, à la suite d’un rapport administratif de contrôle d’un 

étranger, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article / des articles 

suivant(s) de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou 

constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

♦ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis 

par l'article 2; 

♦ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre 

l'ordre public; 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ 

volontaire : 

♦ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite 

♦ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger 

pour l'ordre public 

 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable ni d'un visa 

valable au moment de son arrestation. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants 

PV n° M0.60.L1.000653/2018 de la police de Mons-Quévy 

 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que 

l'intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe. 

 

La compagne de l'intéressé est de nationalité belge et serait enceinte de lui. 

Non seulement il n'y a aucun autre élément dans le dossier de l'intéressé 

attestant de ces faits, mais il n'y a pas non plus d'élément prouvant qu'il a 

l'intention de régulariser sa situation en Belgique. Aussi, il peut introduire les 

démarches nécessaires à un séjour régulier en Belgique à partir de son pays 

d'origine. 
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De plus, la relation qu'il entretient avec sa compagne est de courte durée (9 

mois selon les déclarations de l'intéressé à la police de Mons). En outre, tant 

l'intéressé que sa partenaire savaient que leur vie familiale en Belgique était 

précaire depuis le début, eu égard à la situation de séjour illégale de 

l'intéressé en Belgique. 

 

Et enfin, le fait que la partenaire de l'intéressé séjourne en Belgique ne peut 

être maintenu dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH 

dès lors que l'intéressé a commis des infractions qui ont nui à l'ordre public 

dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les dispositions 

du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie 

privée et familiale n'est pas absolu. 

 

On peut donc en conclure qu'un retour en Guinée ne constitue pas une 

violation de l'article 8 de la CEDH. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il 

est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à la frontière, à 

l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l'acquis de 

Schengen'(2 )pour le motif suivant : 

 

L'intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens. Il n'était pas en 

possession des documents de voyage requis au moment de son arrestation. 

 

L'intéressé se trouve sur le territoire Schengen sans visa valable. Il est donc 

peu probable qu'il donne suite à l'ordre de quitter le territoire qui lui sera 

délivré. 

 

L'intéressé refuse manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, 

à sa situation de séjour illégale, de sorte qu'un éloignement forcé s'impose. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants 

PV n° M0.xx.xx.xxxxxx/2018 de la police de Mons-Quévy 

 

Eu égard au caractère de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Il y a un risque de nouvelle infraction à l'ordre public. 

 

L'intéressé ne dispose pas des moyens financiers requis pour se procurer un 

titre de transport. 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe 
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Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

l'intéressé doit être détenu sur base du fait que l'exécution de sa remise à la 

frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé n'a pas la 

volonté de respecter les décisions administratives prises à son égard et qu'il 

risque donc de se soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, le 

maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Vu que l'intéressé ne possède aucun document de voyage valable au 

moment de son arrestation, il doit être maintenu à la disposition de l'Office 

des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités nationales d'un titre de 

voyage ». 

 

1.3. A la même date, le requérant s’est vu délivrer une décision d’interdiction d’entrée 

(annexe 13sexies). Cette décision qui constitue le second acte attaqué, est motivée 

comme suit : 

 

« « L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-

dessous de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants 

: 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision 

d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée, parce que : 

♦ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse de résidence connue ou fixe 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiant 

PV n° M0.xx.xx.xxxxxx/2018 de la police de Mons-Quévy 

 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que 

l'intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d'entrée est infligée à l'intéressé. 

 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de 3 ans, 

parce que : 
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L'intéressé déclare avoir un partenaire belge. La relation qu'il a engagée est 

de courte durée. L'intéressé ne vit pas avec son nouveau partenaire et n'a 

donc pas de ménage commun. Par conséquent, ce partenariat ne peut être 

assimilé à un mariage et il ne s'agit pas d'une vie familiale. 

 

Eu égard au caractère délictueux de ces faits, on peut conclure que 

l'intéressé, par son comportement, est considéré comme pouvant 

compromettre l'ordre public. 

 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à 

troubler l'ordre public. Considérant l'ensemble de ces éléments, l'intérêt du 

contrôle de l'immigration et la protection de l'ordre public, une interdiction 

d'entrée de 3 ans n'est pas disproportionnée ». 

 

1.4. Par un arrêt n° 198.247 du 19 janvier 2018, le Conseil de céans a rejeté, selon la 

procédure d’extrême urgence, la demande de suspension introduite contre l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1.1. Le requérant prend un premier moyen, concernant l'ordre de quitter le territoire, de 

la « violation de l’article 8 de la convention européenne des droits de l'homme 

(dénommée ci-après « CEDH »), de la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 16 décembre 2008, ainsi que de l'article 74/14 §3, 3° de la loi du 15 

décembre 1980 selon lequel le requérant constitue un danger pour l'ordre public, et de 

l'obligation de motivation formelle des actes administratifs contenue dans les articles 2 et 

3 de la loi de 1991 et dans l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, le requérant « reproche à la 

partie adverse de ne pas avoir examiné in concreto la situation familiale dans laquelle il se 

trouve avant de lui notifier la décision querellée ». 

 

Il expose qu’un retour forcé « dans son pays d'origine constitue une violation flagrante de 

l'article 8 CEDH ; qu’en outre, la Cour de Justice de l'Union européenne, dans une 

jurisprudence constante, considère que le recours à la notion d'ordre public par une 

autorité nationale suppose l'existence d'une menace actuelle, réelle et suffisamment 

grave affectant un intérêt fondamental de la société, outre les troubles de l'ordre social 

qu'implique toute infraction à la loi ; [que] l'Office des Etrangers s'abstient de mentionner 

les raisons pour lesquelles le comportement du requérant constitue [une] menace 

actuelle, réelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société ; [qu’] 

il apparaît donc que la motivation de l'acte administratif querellé ne repose pas sur des 

faits exacts conformément aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

2.1.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, il affirme avoir fait l’objet d’un 

contrôle par les services de police au cours duquel il avait été trouvé « en possession de 

quelques grammes de cannabis ». 
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Il expose que « ce seul fait ne justifie pas que le requérant soit considéré comme un 

danger pour l'ordre public ». 

 

Il invoque, à cet égard, la « Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les 

États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier », selon 

laquelle « les États membres [de] l’UE doivent s'assurer que le retour de tout ressortissant 

d'un pays hors UE ne le met pas en danger et tenir compte des meilleurs intérêts des 

enfants, de la vie familiale et de l'état de santé de la personne concernée ». 

 

Il expose que « selon un Arrêt du 11 juin 2015 de la Cour de Justice de l'Union 

Européenne (affaire C-554/13) (pièce n°2) l'article 7, paragraphe 4, de la directive 

2008/115 doit être interprété en ce sens qu'il s'oppose à une pratique nationale selon 

laquelle un ressortissant d'un pays tiers, qui séjourne irrégulièrement sur le territoire d'un 

État membre, est réputé constituer un danger pour l'ordre public au sens de cette 

disposition, au seul motif que ce ressortissant est soupçonné d'avoir commis un acte 

punissable qualifié de délit ou de crime en droit national […] ; [que] d'autres éléments, tels 

que la nature et la gravité de cet acte […], le temps écoulé depuis sa commission, ainsi 

que la circonstance que ce ressortissant était en train de quitter le territoire de cet État 

membre quand il a été interpellé par les autorités nationales, peuvent être pertinents dans 

le cadre de l'appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant constitue un 

danger pour l'ordre public au sens de cette disposition ; [que] tant que le requérant n'a 

pas été condamné par les autorités belges, celui-ci bénéficie toujours de la présomption 

d'innocence et n'est donc que soupçonné d'avoir commis l'infraction ; [que] c'est donc à 

tort que l'office des étrangers a estimé que le requérant représentait un danger pour 

l'ordre public ». 

 

2.1.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, le requérant invoque la violation 

de l’article 8 de la CEDH, ainsi que la « Directive commune de la Ministre de la Justice et 

du Collège des procureurs généraux relative à la constatation, l'enregistrement et la 

poursuite des infractions en matière de détention de cannabis du 25 janvier 2005 ». 

 

Après avoir exposé le prescrit de la Directive précitée, il fait valoir que nonobstant les faits 

qui été commis, aucune poursuite n’a été diligentée par le Procureur du Roi. 

 

Il invoque enfin la grossesse de sa compagne belge et soutient que son renvoi dans son 

pays d’origine « l'empêcherait nécessaire de participer au bien-être et à l'éducation de 

son enfant ». 

 

2.2.1. Le requérant prend un second moyen, concernant l'interdiction d'entrée, de la 

« violation des articles 74/11, 74/12, 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980) ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et de l'article 62 de la loi du 

15 décembre 1980 relatifs à la motivation formelle des actes administratifs ; des articles 5 

et 11 de la directive 2008/1115/CE ; du principe de proportionnalité et de l'erreur 

manifeste d'appréciation ». 

 

2.2.2. Il expose que « l'obligation de délivrer un ordre de quitter le territoire à un étranger 

se trouvant dans l'une des situations prévues à l'article 7 de la loi précitée du 15 

décembre 1980 ne doit pas s'entendre comme s'imposant de manière automatique et en 

toutes circonstances ; [qu’] ainsi, les mesures sont tout à fait disproportionnées et 
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constitutives d'erreur manifeste : alors même que le requérant n'a strictement aucun 

antécédent, il reçoit un ordre de quitter sans délai, une interdiction d'entrée de trois ans et 

est placé en rétention administrative ; [qu’] en outre, selon le dossier administratif, il 

apparaît que le requérant et sa compagne vivaient ensemble au moment où il a été 

contrôlé par les forces de police ; [qu’] ils ont d'ailleurs noué une relation amoureuse, qui 

sera suivie par la conception d'un enfant ; [qu’] il est évident que si l'interdiction d'entrée 

ne devait pas être annulée, il est probable qu'une demande de regroupement familial 

serait vouée à l'échec et qu'aucun retour du requérant ne pourrait avoir lieu endéans les 3 

ans sur le territoire belge ; [que] le requérant serait donc privé de sa famille, au seul motif 

qu'il ne dispose pas d'un titre de séjour valable ; [que] d'autre part, la partie requérante fait 

également grief à la partie défenderesse d'avoir opté pour une sanction sévère, à savoir 

une interdiction d'entrée d'une durée de trois ans, sans préciser le rapport entre la gravité 

des faits et la sanction infligée ; [qu’] en effet, le partie défenderesse se fonde sur 

l'infraction commise par le requérant, à savoir, une simple détention de cannabis, pour 

mentionner qu'il risque de compromettre l'ordre public ; [qu’] à suivre le raisonnement de 

la partie adverse, le simple fait de venir sans visa sur le territoire et de n'y avoir pas 

d'adresse justifierait un bannissement de celui-ci durant trois ans, ce qui est constitutif 

d'erreur manifeste ; [qu’] il est donc manifeste que la partie défenderesse, en infligeant 

une interdiction d'entrée de 3 ans, n'a pas tenu compte de la situation familiale du 

requérant ». 

 

3. Examen des moyens d’annulation 

 

3.1. Sur le premier moyen, à titre liminaire et s’agissant du premier acte attaqué, le 

Conseil observe que le recours vise une décision d’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement, prise sous la forme d’une annexe 13septies.  

 

Bien qu’elle soit formalisée dans un instrumentum unique, force est de constater que la 

décision attaquée est constituée de plusieurs composantes, à savoir : d’une part, une 

mesure d’éloignement, assortie d’une décision de reconduite à la frontière, et d’autre part, 

une décision de maintien dans un lieu déterminé. 

 

Le Conseil relève, cependant, qu’il n’est pas compétent pour connaître de la décision 

attaquée en tant qu’elle porte sur la seconde composante précitée, à savoir le maintien du 

requérant dans un lieu déterminé. En effet, un recours spécifique est ouvert à cet effet 

devant la chambre du conseil du tribunal première instance en application des articles 71 

et 72 de la Loi. 

 

3.1.1. Sur les trois branches réunies du premier moyen, s’agissant de la violation alléguée 

de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au 

respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe 

une vie privée et/ou familiale au sens de la Convention européenne des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

 

Dans l’examen d’une atteinte possible du droit à la vie familiale et/ou privée, le Conseil 

vérifie si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une 

décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la Cour EDH admet qu’il y a 

ingérence et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe de l’article 8 

de la CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale garanti par l’article 8 de la 
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CEDH n’est pas absolu. Il peut en effet être circonscrit par les Etats dans les limites 

énoncées au paragraphe précité. Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour 

autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts 

légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH et qu’elle soit 

nécessaire dans une société démocratique pour les atteindre. Dans cette dernière 

perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y 

a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins 

qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de 

maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en 

présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une 

telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 

1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Le Conseil rappelle que lorsque le requérant allègue une violation de l’article 8 de la 

CEDH, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte 

tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’il invoque, 

ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

En l’espèce, en termes de requête, le requérant soutient que l’exécution de la décision 

entreprise impliquerait une atteinte à sa vie familiale, en l’empêchant de participer au 

bien-être et à l’éducation de son enfant à naître, affirmant que sa compagne est bien 

enceinte. 

 

A cet égard, le Conseil observe que s’il pourrait être conclu à l’existence d’une vie 

familiale entre le requérant et sa compagne belge, il ne saurait toutefois, dans la mesure 

où il s’agit d’une première admission au séjour, être considéré que l’acte attaqué pris à 

son égard constitue une ingérence dans sa vie familiale. En effet, dès lors qu’il s’agit 

d’une première admission au territoire, il convient d’examiner si l’Etat belge a une 

obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale.  

 

Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour la partie défenderesse, 

de l’article 8, § 1er de la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au 

développement ou à la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs que sur le 

territoire belge sont invoqués par le requérant. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Or, en l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’est invoqué par le requérant, de sorte 

que la décision attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH. 

 

3.1.2. Par ailleurs, le requérant reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas 

mentionné les raisons pour lesquelles son comportement constitue une menace actuelle, 

réelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société. Il conteste la 

gravité des faits commis et ce d’autant qu’aucune poursuite n’a été diligentée par le 

procureur du Roi et qu’aucune condamnation n’a été prononcée par les autorités belges. 
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En l’espèce, le Conseil observe que l’ordre donné au requérant de quitter le territoire 

repose sur deux motifs, à savoir le fait que : 

 

- primo, le requérant se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la Loi, dans 

la mesure où il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par 

l’article 2 de la Loi, en l’espèce, il n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un 

visa valable au moment de son arrestation ;  

 

- secundo, le requérant se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la Loi, 

dans la mesure où, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre 

l’ordre public, en l’espèce, il a été intercepté en flagrant délit de détention de stupéfiants 

par la police de Mons-Quévy, suivant le Procès-Verbal n° M0.xx.xx.xxxxxx/2018. 

 

A la suite de ces deux motifs, la partie défenderesse a dès lors pris une mesure 

d’éloignement à l’encontre du requérant sans pouvoir lui accorder le délai de trente jours 

prévu à l’article 74/14 de la Loi pour quitter le territoire, en faisant application de l’article 

74/14, §3, 1° et 3°, de la Loi. 

 

En termes de requête, force est de constater que le requérant se borne à critiquer 

uniquement les motifs de la décision attaquée pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 3°, 

de la Loi, relatifs à son comportement considéré comme pouvant compromettre l’ordre 

public. 

 

Il critique, en outre, l’acte attaqué en ce qu’il aurait fait une application de l’article 74/14, § 

3, 3°, de la Loi, faisant valoir à cet égard qu’il « bénéficie toujours de la présomption 

d'innocence et n'est donc que soupçonné d'avoir commis l'infraction, [et que] c'est donc à 

tort que l'office des étrangers a estimé que le requérant représentait un danger pour 

l'ordre public ». 

 

Cependant, le Conseil observe que le requérant ne remet nullement en cause le motif de 

l’ordre de quitter le territoire tiré de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la Loi qui précise qu’il 

« demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 de la 

Loi ». De même, le requérant reste en défaut de critiquer le second motif tiré de l’article 

74/14, § 3, 1°, de la Loi, lequel indique qu’il existe un risque de fuite, dès lors que 

l’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe. 

 

Or, selon la théorie de la pluralité des motifs, le Conseil n’a pas à annuler une décision 

fondée sur deux ou plusieurs motifs dont l’un ou certains seulement sont illégaux, lorsqu’il 

résulte de l’instruction que l’administration aurait pris la même décision si elle n’avait 

retenu que le ou les motifs légaux.  

 

Partant, dès lors que le requérant ne conteste aucunement que la décision attaquée a été 

notamment prise en exécution du fait qu’il demeure dans le Royaume sans être porteur 

des documents requis par l’article 2 de la Loi, ce qui se vérifie du reste à la lecture du 

dossier administratif, le Conseil estime que ce motif apparaît comme fondé et suffisant à 

lui seul à motiver l’acte attaqué. En effet, le requérant n’affirme ni ne prouve être « en 

possession d’un passeport valable ni d’un visa valable ». 

 

Il s’en déduit qu’au regard de ses obligations de motivation formelle, la partie 

défenderesse a fourni au requérant une information claire, adéquate et suffisante qui lui 
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permet de comprendre les raisons pour lesquelles un ordre de quitter le territoire lui a été 

délivré conformément aux articles 7, alinéa 1er,1° et 74/14, § 3, 1°, de la Loi. Exiger 

davantage de précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la 

partie défenderesse à répondre distinctement à chaque allégation du requérant, ou 

encore l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderaient son obligation 

de motivation. 

 

3.2. Sur le second moyen, s’agissant de la décision d’interdiction d’entrée, le Conseil 

observe que le requérant reste en défaut d’établir, in concreto, le caractère 

disproportionné de la décision attaquée.  

 

En effet, il ne démontre pas en quoi la partie défenderesse ne serait pas restée dans les 

limites du raisonnable dans l’appréciation de sa situation personnelle, alors qu’il reste en 

défaut de contester les motifs de la décision d’éloignement prise à son encontre, tels que 

démontrés supra. Il n’a pas davantage apporté la preuve, au moment de la prise de l’acte 

attaqué, de l’existence en Belgique d’une vie privée et familiale garantie par l’article 8 de 

la CEDH. En effet, le requérant est resté en défaut de contester les motifs de l’acte 

attaqué selon lesquels « l'intéressé déclare avoir un partenaire belge. La relation qu'il a 

engagée est de courte durée. L'intéressé ne vit pas avec son nouveau partenaire et n'a 

donc pas de ménage commun. Par conséquent, ce partenariat ne peut être assimilé à un 

mariage et il ne s'agit pas d'une vie familiale ».  

 

En termes de requête, force est de constater que le requérant se borne à opposer aux 

motifs de la décision attaquée des éléments de fait sans pour autant démontrer 

l’existence d’une violation des dispositions visées au moyen, ce qui revient à inviter le 

Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le Conseil est 

appelé à exercer un contrôle de la légalité de la décision entreprise et qu’à ce titre, il ne lui 

appartient nullement de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de la partie défenderesse. 

 

3.3. En conséquence, aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Dépens 

 

Le requérant demande de « condamner la partie adverse aux dépens ». Or, force est de 

constater que le requérant s’est vu accorder le bénéfice du pro deo, en telle sorte qu’il n’a 

pas intérêt à cette demande. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mai deux mille dix-huit 

par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, Greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT M.-L. YA MUTWALE   

  


